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Intriguées?  Cette première publication de L’Étude
sectorielle : mise à jour vous éclairera en plus de
vous informer sur les événements qui sont surve-
nus depuis la parution, en mai 1998, du rapport
Le secteur de garde à l’enfance.  Vous pourrez pren-
dre connaissance des réactions de l’ensemble de
la communauté face à l’étude portant sur le sec-
teur des services de garde à l’enfance, dans la-
quelle on rendait compte de la situation des in-
tervenantes en services de garde en milieu fami-
lial réglementés, en centres de la petite enfance
reconnus, de celles qui travaillent dans le cadre
de programmes s’adressant à la clientèle d’âge
scolaire, des travailleuses dans les  centres de la
petite enfance, des intervenantes offrant des ser-
vices de garde non réglementés à leur domicile
ou au domicile de l’enfant, ainsi que des interve-

La communauté des services de
garde à l’enfance se mobilise

nantes œuvrant dans d’autres établissements of-
frant des services de garde à l’enfance.  Si vous
n’aviez pas encore entendu parler de cette étude,
vous pourrez alors en prendre connaissance.  Vous
pourrez aussi connaître les personnes responsa-
bles du suivi à donner à cette étude.  Elles font
partie du Comité de transition en matière de déve-
loppement des ressources humaines du secteur des
services de la garde à l’enfance, un groupe de tra-
vail de 11 personnes ayant pour mandat d’exa-
miner la possibilité de former un comité secto-
riel en vue d’actualiser les recommandations du
rapport Le secteur de garde à l’enfance.  Mais sur-
tout vous y trouverez une proposition élaborée
par le comité visant à fournir une plus grande
visibilité aux enjeux auxquels se trouvent con-
frontées les intervenantes en services de garde.

Une voix collective qui porte
Quelle est la façon la plus efficace de s’assurer que les
recommandations contenues dans Le secteur de la garde
à l’enfance soient mises en place? Le Comité de transition
propose la création d’une Table ronde en matière de res-
sources humaines pour le secteur des services de garde à
l’enfance, laquelle sera officiellement constituée lors d’un
symposium national au printemps de l’an 2000. Nous ten-
terons ci-dessous de répondre à certaines questions que
vous vous posez certainement au sujet de cette Table ronde.
Permettez-nous d’ajouter que nous sommes bien loin de
posséder maintenant toutes les réponses puisque l’idée
même de cette Table ronde et de ses particularités évolue
encore.

Bulletin du groupe de travail sur
l’étude concernant le secteur des

services de garde à l’enfance

L’ÉTUDE SECTORIELLE :

Qu’est-ce que la Table ronde
et pourquoi est-elle nécessaire?
La mise en place d’une Table ronde constitue un

lieu officiel regroupant des représentantes d’orga-

nismes et des individus issus des différentes compo-

santes du secteur des services de garde à l’enfance.

La Table ronde se veut une structure souple qui évo-

luera selon la conjoncture et les nouveaux besoins

et qui ne recrutera pas de membres. En ce sens, il ne

s’agit pas d’un nouvel organisme, mais plutôt d’un re-

groupement ou d’un forum de discussions permanent.

SUITE EN PAGE 3

 Il n’existe actuellement aucune organisation capa-

ble de fournir un cadre pan canadien pour l’ensem-

ble des enjeux en matière de développement des res-

sources humaines dans le secteur des services de

garde à l’enfance. Lors des consultations dans le ca-

dre de l’étude sectorielle, la création d’un tel regrou-

pement sectoriel reçut un appui substantiel de la part

du secteur des services de garde à l’enfance et du

gouvernement.

Décembre 1999

L’ÉTUDE
SECTORIELLE :

MISE
À JOUR
MISE

À JOUR



2

Unique en son genre
L’étude Le secteur de la garde à l’en-

fance est bien différente des autres.

Elle présente les services de garde à

l’enfance du point de vue de l’inter-

venante, se préoccupant presqu’ex-

clusivement du développement des

ressources humaines et de la pro-

blématique de la formation à laquelle

elle se trouve confrontée.  Elle intè-

gre tous les différents types de ser-

vice de garde à l’enfance — les ser-

vices de garde en milieu familial ré-

glementés, les centres de la petite

enfance reconnus, les programmes

s’adressant à la clientèle d’âge sco-

laire, les garderies tout comme les

services de garde non réglementés

au domicile de l’intervenante ou au

domicile de l’enfant — et porte un

regard sur l’ensemble du secteur.  La

procédure d’enquête a permis à des

intervenantes clés évoluant en ser-

vice de garde à l’enfance de s’expri-

mer face aux enjeux liés au dévelop-

pement des ressources humaines.

Une étude qui fait ressortir les enjeux
auxquels les intervenantes sont confrontées

Elle a  aussi offert aux différentes

composantes du secteur des servi-

ces de garde à l’enfance une occa-

sion sans précédent de se rassem-

bler et de développer des liens plus

solides.

De plus, l’étude démontre que,

malgré leur rôle essentiel en ce qui

a trait au sain développement d’un

enfant, ces intervenantes reçoivent

un faible salaire et jouissent de peu

d’avantages sociaux, ont un accès

limité à l’éducation et à la formation

dont elles ont besoin pour bien faire

leur travail et sont peu reconnues

pour leur importante contribution.

Le rapport a aussi mis en lumière

l’insuffisance chronique de finance-

ment et l’absence de politique so-

Beaucoup de rapports aboutissent sur les tablettes
malgré leur qualité.  Mais pas celui-là!  Dès le

départ, le comité d’organisation de l’étude sectorielle,
formé de 35 membres, se montra intransigeant sur la
nécessité d’effectuer un suivi afin de dégager des stra-
tégies aptes à faire progresser les recommandations
du rapport.  Ce fut la naissance du Comité de transi-
tion dont les membres furent nommés par le comité
de travail avant sa dissolution.  La tâche du comité de
transition consistait à donner un suivi aux recomman-
dations de l’étude sectorielle en vue d’explorer la créa-
tion d’un conseil sectoriel sur les services de garde à
l’enfance.

  Les membres du comité de transition proviennent
de partout au Canada.  Leur expérience en  services de

Le Comité de transition en matière de ressources
humaines du secteur des services de garde à l’enfance

garde à l’enfance reflète bien l’ensemble du milieu.   Ils
représentent les services de garde en installation et en
milieu familial, les organismes de services de garde à
l’enfance, le milieu syndical, les établissements de for-
mation et le gouvernement. Il s’agit de:

Sandra Beckman
Jamie Kass
Maryann Bird
Joanne Morris
Louise Bourgon
Mab Oloman

ciale cohérente du côté du secteur

des services de garde à l’enfance.

Finalement, il conclut que des ac-

tions sont nécessaires dans tous ces

domaines afin d’assurer des servi-

ces de garde à l’enfance de qualité.

Cette étude, subventionnée par

DRHC,  fut entreprise par un comité

de travail regroupant des représen-

tants d’organismes rattachés aux ser-

vices de garde, à des associations

professionnelles, aux organisations

syndicales, à des groupes de pres-

sion et à des établissements d’ensei-

gnement post-secondaire, des repré-

sentants gouvernementaux, des cher-

cheurs, ainsi que des représentants

des programmes de soutien et de fi-

nancement.

Le secteur de garde à l’enfance

recommande que les organismes

œuvrant au niveau des services de

garde à l’enfance examinent les fa-

çons de travailler en étroite colla-

boration en vue d’apporter un ap-

pui aux intervenantes dans tous les

aspects de leur travail et fassent pres-

sion pour obtenir du financement et

provoquer des changements de po-

litique dans le secteur des services

de garde à l’enfance.

Le rapport interpelle aussi les

gouvernements fédéral et provin-

ciaux pour qu’ils assument un rôle

de chef de file en proposant les ré-

formes nécessaires pour répondre

aux besoins des enfants, des familles

et des soutiens de famille.

Le secteur de garde à l’enfance : de la reconnaissance à la rémunération
de sa main-d’oeuvre est un rapport innovateur, dévoilé en mai 1998,

portant sur les défis auxquels sont confrontées plus de 300 000 person-
nes, en très grande majorité des femmes, qui ont à prodiguer des services

de garde à l’enfance au Canada.
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SUITE DE LA PAGE 1

Le rôle de la Table ronde serait de
mettre de l’avant les recommandations
de l’étude Le secteur de la garde à
l’enfance et de se pencher sur toutes
nouvelles questions jugées prioritaires.
La Table ronde veillerait à promou-

voir le travail de collaboration à l’inté-
rieur même tout comme au-delà du
secteur des services de garde à l’en-
fance.
La Table ronde renforcerait la capa-

cité à faire face aux enjeux en matière
de développement des ressources hu-
maines en s’appuyant sur l’expérience
accumulée et l’expertise des différents
acteurs dans le secteur. Elle pourra no-
tamment:
• Identifier les points d’intérêt et les
objectifs communs;
• Initier, encourager et renforcer les
échanges entre les différentes com-

Quels sont les
enjeux en
matière de
développement
des ressources
humaines?

La Table ronde serait composée dans un premier temps de la façon suivante:
Une représentante déléguée par chacun de deux organismes nationaux de ser-

vices de garde à l’enfance et par chacune des deux organisations syndicales
représentant les intervenantes des services de garde à l’enfance:
• La Fédération canadienne des services de garde à l’enfance (FCSGE)
• L’Association canadienne pour la promotion des services de garde à l’en-
fance (ACPSGE)
• Le Congrès du travail du Canada (CTC)
• La Confédération des syndicats nationaux (CSN)
• Une représentante de chacune des composantes suivantes du secteur : les
services de garde en institution, les services de garde en milieu familial régle-
mentés, les services de garde en milieu familial non réglementés, les interve-
nantes au domicile de l’enfant, les services de garde desservant une clientèle
d’âge scolaire, chercheurs, formateurs, employeurs/parents, la main-d’oeuvre
connexe (par exemple celle rattachée aux centres d’information, aux program-
mes d’intervention précoce). De plus, y siégeraient ex-officio des représen-
tants des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux.
La Table ronde pourrait aussi former des groupes de travail et de consultation afin

de favoriser une participation élargie et mettre à profit l’expertise particulière des
groupements de femmes, des professeurs, des groupes de défense ou des spécialis-
tes du domaine des ressources humaines ou autres groupes appropriés.

Voici un exemple illustrant la problématique des salaires et
conditions de travail des intervenantes.

• La Table ronde pourrait apporter un appui en ce qui a
trait à la coordination des efforts fournis par les organis-
mes de services de garde à l’enfance et autres organismes
connexes afin de progresser sur cette question. Elle pour-
rait:
• Convoquer les organismes de service de garde à l’enfance,
les organisations de femmes, ainsi que le milieu syndical, à

De quelle façon la Table ronde jouerait-elle son rôle?

Collectivement, les membres de la Table ronde rendront compte de leurs
activités devant l’ensemble du secteur des services de garde à l’enfance. La
Table ronde devra aussi répondre de l’évolution des projets aux organis-
mes qui les auront financés.
Les représentantes de la Table ronde issues des quatre organismes ma-

jeurs seront redevables à leurs organisations selon les modalités propres à
chacune. Les membres individuels auront la responsabilité d’informer la
Table ronde des points de vue particuliers de la composante du secteur
qu’ils représenteront tout en tenant compte des besoins et des points de
vue des autres composantes du secteur.

Quelles seront les responsabilités
des membres de la Table ronde?

La Table ronde adopterait un mode
de financement par projets pour les-
quels elle ferait des demandes de
subvention auprès de Développe-
ment des ressources humaines du
Canada par le biais du programme
Initiatives de partenariats sectoriels

Comment
se fera la sélection?

Quel est le rôle de la Table ronde?
posantes du secteur;
• Élaborer des plans d’action et dé-
velopper des activités favorisant une
plus grande cohésion du secteur;
• Identifier les besoins et les nouvel-
les tendances et étudier leur impact
et leurs conséquences sur l’organi-
sation du travail, sur les salaires et
conditions de travail, sur la forma-
tion en milieu de travail et la forma-
tion continue;
• Initier et appuyer des démarches
favorisant la reconnaissance sociale
et économique du secteur des servi-
ces de garde à l’enfance;
• Former des groupes de travail et
de consultation pour soutenir la Ta-
ble ronde et lui fournir des avis sur
la mise en œuvre de projets spécifi-
ques et des activités qu’elle entrepren-
dra.

 Qui siégerait à la Table ronde?

Des critères de sélection seront établis pour
choisir les membres de la Table ronde autres que
les quatre représentantes d’organismes. Ils per-
mettront d’assurer que la composition de la Ta-
ble ronde reflète bien la diversité du secteur des
services de garde à l’enfance et que les régions
géographiques y soient bien représentées.  Le
comité de transition sollicitera ensuite les can-
didatures. À partir de critères de sélection en-
core à déterminer, le comité de sélection, formé
des représentantes des quatre organismes natio-
naux et de deux membres du groupe de transi-
tion n’ayant pas l’intention de siéger à la Table
ronde, recommandera huit personnes pour un
premier terme. En vue d’assurer une continuité,
il devra retenir au moins deux membres du co-
mité de transition actuel. Le nom des personnes
retenues sera dévoilé lors du symposium natio-
nal prévu au printemps de l’an 2000.

une réunion où seraient discutées les stratégies de promo-
tion et de financement;
• Inventorier les besoins des organismes en ce qui a trait au
support médiatique concret dans le cadre d’une campagne
d’éducation populaire; fournir par le suite le soutien néces-
saire et coordonner la campagne;
• Initier une recherche novatrice: par exemple, une étude
des stratégies à privilégier pour faire valoir les revendica-
tions salariales et l’amélioration des conditions de travail.

et du programme Visions des servi-
ces de garde à l’enfance. Lorsqu’un
mode de financement complémen-
taire sera jugé nécessaire, on aura
recours à différentes contributions,
telles le travail non rémunéré ou des
services offerts par des organismes.

Quel serait le mode de financement?

Voici un rappel d’enjeux spécifiques

se rapportant au développement des res-

sources humaines qui sont présentés

dans l’étude sectorielle:

• Les salaires, les avantages sociaux

ainsi que les conditions de travail;

• La formation et l’expérience;

• Les roulements de personnel;

• Les possibilités de promotion;

• L’environnement de travail et la sa-

tisfaction au travail;

• Les profils de carrière et d’éducation;

• La reconnaissance des titres de com-

pétence;

• Les permis et réglementations gou-

vernementaux;

• Les programmes et les options en ce

qui a trait à la formation et au dévelop-

pement des ressources humaines;

• La promotion et la reconnaissance

de la profession et la syndicalisation.



4

FORMULAIRE DE RÉPONSE PAR TÉLÉCOPIEUR
POUR : Le comité d’organisation en matière de ressources humaines du secteur des services de garde à l’enfance

Télécopieur : (613) 729-3159

DE :
nom :
adresse :

organisme :
téléphone :
télécopieur :
courriel :

Depuis la parution de l’étude Le secteur de garde à l’enfance, l’intérêt pour le rapport
comme pour les publications connexes est extraordinaire.  Des appels en provenance

de tous les coins du Canada parviennent à notre ligne sans frais 1-800 pour demander du
matériel et offrir un appui à l’étude comme telle, ainsi qu’aux recommandations qu’on y
présente.  Cette forte demande nous a obligées à procéder à plusieurs réimpressions.  Plu-
sieurs membres du Comité de transition en matière de ressources humaines du secteur des
services de garde à l’enfance ont favorisé la discussion autour du rapport lors de rencontres
et de conférences, suscitant ainsi des réactions très positives.

Si vous n’avez pas encore pris connaissance du rapport Le secteur de garde à l’enfance:
de la reconnaissance à la rémunération de sa main-d’oeuvre ou des publications s’y ratta-
chant, veuillez communiquer avec:

Le Comité d’organisation en matière de ressources humaines
du secteur des services de garde à l’enfance

a/s 383 Parkdale Avenue
Ottawa, Ontario  K1Y 4R4

Téléphone:  (613) 729-5289 ou 1-800-858-1412
Télécopieur:  (613) 729-3159
courriel:  cccf@sympatico.ca

 Comment pourriez-vous vous impliquer?
Il nous fera plaisir de recevoir vos questions et commentaires portant sur cette proposi-

tion de Table ronde.  Pour échanger vos points de vue avec le comité d’organisation, veuillez
utiliser le formulaire de réponse par télécopieur ci-dessous.  Nous tenons à vous rappeler
que la Table ronde en est encore à l’étape de développement et que nous travaillons à
définir et peaufiner notre objectif et nos projets.  Il se peut donc que nous n’ayons pas
encore toutes les réponses que vous souhaitiez recevoir.  Sachez cependant que vos com-
mentaires et vos questions nous seront utiles puisque nous sommes à organiser le sympo-
sium et à produire une liste de «questions et réponses importantes» à présenter lors de ce
rassemblement.

Comment poser votre candidature?

En janvier 2000, une trousse d’information expliquant de façon détaillée le processus
de mise en candidature à la Table ronde sera distribuée à un grand nombre d’organismes
représentant les services de garde et leur main-d’oeuvre à travers le Canada.  Les personnes
désirant recevoir cette trousse d’information peuvent en faire la demande en communi-
quant au 1-800-858-1412.

Voici mes commentaires et/ou mes questions au sujet de la proposition de création
d’une Table ronde en matière de ressources humaines pour le secteur des services
de garde à l’enfance :

Une centaine de personnes seront invitées à partici-
per à un symposium de deux jours qui se déroulera au
début du printemps 2000. Elles proviendront de diffé-
rents organismes provinciaux et nationaux des servi-
ces de garde à l’enfance, de groupes de pression, des
milieux syndicaux et des groupes de recherche, des
établissements d’enseignement post-secondaire, des
gouvernements fédéral et provinciaux, ainsi que
d’autres composantes du secteur. Les objectifs de ce
symposium seront :

• de développer une compréhension commune des
enjeux auxquels est confronté le secteur des services
de garde à l’enfance en matière de développement
des ressources humaines;

Pourquoi organiser un symposium au printemps de l’an 2000?
• d’identifier les priorités d’action de la Table ronde;
• d’officialiser la création de la Table ronde; et
• de dévoiler le nom des personnes qui siégeront à
la Table ronde.

Y a-t-il d’autres activités prévues
d’ici le symposium?

En juin 1999, le comité de transition a convoqué une
première rencontre des quatre organismes nationaux
qui constitueront, nous l’espérons, le «coeur» même
de cette Table ronde: la Fédération canadienne des
services de garde à l’enfance, l’Association canadienne
pour la promotion des services de garde à l’enfance, le
Congrès du travail du Canada et la Confédération des

syndicats nationaux. Les délégués de ces quatre orga-
nismes se rencontreront de nouveau avant le sympo-
sium afin d’étudier les rôles et les responsabilités qui
leur seront dévolus et de définir la stratégie la plus
adaptée pour soutenir le travail de la Table ronde.
De plus, des travaux sont en cours afin d’organiser

un forum syndical sur les services de garde à l’enfance
— une première au Canada. Ce forum permettra aux
membres syndiquées œuvrant dans les services de
garde à l’enfance de discuter les recommandations de
l’étude Le secteur de garde à l’enfance et d’identifier
les domaines et les actions qu’ils entendent privilégier.


